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Questionnaire en vue de la préparation d’une éventuelle réunion de la Commission spéciale sur la Convention Recouvrement des aliments de 2007 et le Protocole Obligations alimentaires de 2007
Introduction
Objectifs du questionnaire
Lors de sa réunion de mars 2025, le Conseil sur les affaires générales et la politique (CAGP) de la Conférence de La Haye de droit international privé (HCCH) a chargé le Bureau Permanent (PB) de commencer à préparer la prochaine réunion de la Commission spéciale (CS) sur le fonctionnement pratique de la Convention du 23 novembre 2007 sur le recouvrement international des aliments destinés aux enfants et à d’autres membres de la famille (Convention Recouvrement des aliments de 2007) et du Protocole du 23 novembre 2007 sur la loi applicable aux obligations alimentaires (Protocole Obligations alimentaires de 2007)[footnoteRef:2]. Les dates exactes de cette réunion seront déterminées en fonction du programme de travail global de la HCCH et des implications budgétaires. [2: 	C&D No 30 et 77 du CAGP de 2025.] 

Afin d’entamer les préparatifs d’une future réunion, ce questionnaire est distribué aux Membres de la HCCH ainsi qu’aux Parties contractantes à la Convention Recouvrement des aliments de 2007 et au Protocole Obligations alimentaires de 2007 dans le but de recueillir leurs avis sur les questions qu’ils souhaiteraient voir abordées lors de la réunion, ainsi que de fournir des informations sur le format de celle-ci. Les réponses reçues permettront au BP de préparer un second questionnaire en vue de définir les priorités des discussions.
Instructions pour répondre au questionnaire
Le présent questionnaire est destiné aux Autorités centrales des Parties contractantes à la Convention Recouvrement des aliments de 2007 et au Protocole Obligations alimentaires de 2007 ainsi qu’aux Organes nationaux et de liaison des Membres de la HCCH. Les Membres et les Parties contractantes sont invités à consulter les autorités compétentes, les organismes et les parties prenantes concernées dans leur État respectif pour remplir ce questionnaire. Il est demandé aux Autorités centrales de se coordonner entre elles et avec d’autres autorités compétentes, le cas échéant. Pour les Parties contractantes à la Convention, il incombe en dernier ressort aux Autorités centrales de soumettre le questionnaire rempli au BP. Les Membres et les Parties contractantes à la Convention et au Protocole sont invités à n’envoyer qu’une seule réponse (coordonnée) par État.
Avant de répondre au questionnaire, il est recommandé aux Membres et aux Parties contractantes de consulter le document intitulé « Conclusions et Recommandations de la Première réunion de la Commission spéciale (CS) sur le fonctionnement pratique de la Convention Recouvrement des aliments de 2007 et du Protocole Obligations alimentaires de 2007 » (Doc. prél. No 1 de novembre 2025)[footnoteRef:3] pour disposer d’une vue d’ensemble des thèmes qui ont fait l’objet de discussions lors de la Première réunion de la CS. Ce premier questionnaire vise à recueillir les thèmes avant leur hiérarchisation dans un second questionnaire. Les répondants sont donc invités à fournir des réponses aussi complètes que possible, le second questionnaire ne portant que sur les thèmes mentionnés dans les réponses au premier. [3:  	Veuillez noter que le Doc. Prél. No 1 n'est disponible qu'en anglais et en français, car les Conclusions et Recommandations qu'il contient ont été adoptées en mai 2022, lorsque les langues officielles de la HCCH étaient l'anglais et le français. Une version espagnole du Doc. Prél. No 1 sera disponible en temps utile.] 

Les Membres et les Autorités centrales sont invités à soumettre leurs réponses au questionnaire au format Word (à des fins de compilation), avant le 12 décembre 2025, à 17 h (heure d’Europe centrale).
Le BP a l’intention de publier une synthèse des réponses sur le site web de la HCCH (www.hcch.net), y compris une compilation des réponses. Veuillez donc indiquer clairement si votre réponse (ou certaines réponses à des questions spécifiques) ne doivent pas publiées sur le site web de la HCCH.
Nous vous remercions par avance de bien vouloir répondre au questionnaire, qui permettra au BP de préparer la prochaine réunion de la CS sur la Convention Recouvrement des aliments de 2007 et de son Protocole.


Questionnaire
	Nom de l’État ou de l’unité territoriale[footnoteRef:4] : [4:  	Dans le présent questionnaire, les références au terme « État », le cas échéant, doivent être considérées comme s’appliquant également à une unité territoriale.] 

	Veuillez saisir les informations demandées ici

	Pour les besoins du suivi. Ces informations ne seront pas publiées dans le cadre des réponses au questionnaire.

	Nom de la personne à contacter :
	Veuillez saisir les informations demandées ici

	Nom de l’autorité / du service :
	Veuillez saisir les informations demandées ici

	Numéro de téléphone :
	Veuillez saisir les informations demandées ici

	Adresse électronique :
	Veuillez saisir les informations demandées ici



Les thèmes suivants ont déjà été identifiés. Ils incluent notamment :
a. Points de discussion
· L’examen des premiers rapports statistiques établis dans le cadre de la Convention Recouvrement des aliments, y compris les bonnes pratiques des Autorités centrales ;
· Un atelier consacré à iSupport, comprenant une démonstration d’iSupport, des retours d’expérience des États utilisant iSupport sur la mise en œuvre et le fonctionnement d’iSupport, ainsi qu’une session de questions-réponses ;
· Des retours d’expérience sur l’utilisation des Profils d’État électroniques en vertu de la Convention de 2007 ;
· La mise à disposition de formulaires recommandés traduits et l’utilisation du résumé d’une décision ;
· Le rapport entre le droit interne et la Convention ;
· L’interaction entre la Convention de 2007 et d’autres Conventions de la HCCH telles que la Convention Enlèvement d’enfants de 1980 ;
· La réponse aux requêtes de mesures spécifiques au titre de l’article 7, notamment pour l’obtention d’informations sur les revenus et sur le patrimoine, ainsi que sur la localisation ;
· Les délais de traitement prévus à l’article 12 ;
· Des présentations d’États disposant d’organismes publics expliquant leur fonctionnement ;
· Des présentations d’États ayant recours à des actes authentiques dans le cadre des conventions en matière d’aliments, avec une explication de leur fonctionnement ;
· Les progrès réalisés dans le domaine des transferts internationaux d’aliment, et les bonnes pratiques ;
· Les réunions bilatérales prévues à La Haye en amont ou en aval de la réunion de la CS.
Quels seraient les autres points à aborder ?
Veuillez saisir les informations demandées ici
b. Élaboration de nouveaux instruments[footnoteRef:5] [5: 	Veuillez noter que la Conclusion et Recommandation No 64 de la Commission spéciale de 2022 énumère déjà les formulaires recommandés éventuels pour l’application de la Convention de 2007.] 

· La formation et les ateliers destinés aux Autorités centrales, notamment en ce qui concerne les nouvelles Parties contractantes
Quels autres outils pourraient être envisagés ?
Veuillez saisir les informations demandées ici
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